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RETOUR EN IMAGES SUR L’INSTALLATION DU NOUVEAU
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
C’est jeudi 10 avril qu’a été officiellement installé le nouveau Conseil communautaire. Une séance qui s’est tenue 
à la Salle du Val Marie à Thionville, consacrée à l’élection du Président, de 11 Vice-Présidents et 17 assesseurs 
qui composent le Bureau, instance exécutive de la Communauté d’Agglomération. Jusqu’à l’élection à la présidence
de la Communauté d’Agglomération de Patrick Weiten, c’est Claude Imbert, délégué de Manom et doyen d’assemblée
qui présida la séance. Suivit l’élection des 11 Vice-Présidents, avec tout d’abord celle des 1er et 2ème Vice-Présidents,
respectivement Bertrand Mertz, Maire de Thionville et Patrick Luxembourger, Maire de Terville.

Le Conseil communautaire

Ouverture de la séance par Claude Imbert, délégué de Manom et doyen d’assemblée Premier scrutin et dépouillement : l’élection du Président

Patrick Weiten est élu Président de la Communauté d’Agglomération. 
Le doyen d’assemblée est le premier à le féliciter.

Bertrand Mertz, Maire de Thionville et Patrick Luxembourger, Maire de Terville rejoignent leur siège 
à côté du Président, après avoir été élus respectivement 1er et 2ème Vice-Présidents.

Henri Boguet, Maire de Fontoy, Daniel Perlati, Maire d’Illange et Jean-Marie
Mizzon, Maire de Basse-Ham sont élus 3ème, 5ème et 7ème Vice-Présidents.

Jean Klop, Maire de Manom et Denis Schitz, 
Maire de Tressange, sont élus 4ème et 6ème Vice-Présidents.

Marcelle Brier, Maire d’Angevillers et Brigitte
Vaïsse, 1ère Adjointe au Maire de Thionville 
deviennent les 8ème et 10ème Vice-Présidents.
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TROIS QUESTIONS À PATRICK WEITEN…

LE BUREAU COMMUNAUTAIRE, 
LES DÉLÉGATIONS AUX VICE-PRÉSIDENTS ET ASSESSEURS

Le Journal de l’Agglo : L’Exécutif communautaire assure une représentation de toutes les Communes.
Pouvez-vous nous en dire plus sur le rôle que vous assignez à chacune et chacun ?

Patrick Weiten : Tout d’abord, il convient de rappeler que toute structure intercommunale, telle notre Communauté
d’Agglomération, pour être en mesure de fonctionner sereinement et efficacement, doit savoir dépasser les clivages 
politiques. Ainsi, dès le lendemain des élections municipales, les 13 Maires ont su nouer un dialogue constructif et se 
mettre d’accord très rapidement sur un projet, au-delà de leurs différences, par-delà leurs sensibilités politiques. C’est 
donc animés de la volonté commune de partager la responsabilité de la gouvernance communautaire que nous avons 
imaginé ensemble un mode de fonctionnement qui repose sur l’adhésion à une vision partagée du développement de notre
territoire et des grands enjeux auxquels il est confronté. Dans ce cadre, nous avons décidé d’ouvrir le Bureau à une 
représentation équilibrée de toutes les Communes et le rôle de ville-centre de Thionville y est confirmé. Chaque élu, 
membre du Bureau dispose d’une délégation de compétences qui lui permettra de servir l’agglomération dans un champ
particulier d’action ou d’intervention (NDLR : voir le tableau des délégations publié ci-après).

Interview

1er Vice Président :
Bertrand MERTZ
Transports 

2ème Vice Président : 
Patrick LUXEMBOURGER
Relations transfrontalières 

3ème Vice Président :
Henri BOGUET
Environnement 

4ème Vice Président :
Jean KLOP
Assainissement

5ème Vice Président :
Daniel PERLATI 
Sport, loisirs, culture

6ème Vice Président :
Denis SCHITZ
Développement économique 

7ème Vice Président :
Jean-Marie MIZZON 
Aménagement 
de l’espace communautaire 

8ème Vice Président :
Marcelle BRIER
Petite enfance

9ème Vice Président : 
Roger QUETELARD
Politique de la Ville et Cultes 

10ème Vice Président :
Brigitte VAÏSSE
Habitat 

11ème Vice Président : 
Philippe SLENDZAK
Finances 

1er assesseur :  
Marc FERRERO
Eau 

2ème assesseur :
René ANDRÉ
Déchets 

3ème assesseur :
Patrick WANT
Nouvelles technologies 

4ème assesseur :
Éliane ROMANI
Développement durable 

5ème assesseur :
Marie-Paule DUMONTEIL
Culture 

6ème assesseur :
Édith TALARCZYK
Commerce 

7ème assesseur :
Louis SAIVE
Tourisme 

8ème assesseur :
Claude IMBERT
Gens du voyage 

9ème assesseur :
Marc LUCCHINI 
Voirie 

10ème assesseur :
Jean-Paul WEBER
Espace rural 

11ème assesseur :
Jackie LAGRANGE
Loisirs 

12ème assesseur :
Gilbert TANI
Qualité de l’air 

13ème assesseur :
Josiane KHAZNADAR
Édifices Cultuels 

14ème assesseur :
Philippe NOLLER
Archives 

15ème assesseur :
Marc HOUVER
Enseignement Supérieur 
et Formation Professionnelle 

16ème assesseur :
Philippe GEBUS
Lutte contre le bruit 

17ème assesseur :
Georges DELUY
SIG - Droit des sols

PW : Maintenant que notre Agglomération est en ordre de marche et que nous
avons voté le Budget Primitif 2008, nous sommes pleinement en situation d’agir.
Et le Bureau qui s’est déjà réuni plusieurs fois a engagé une discussion approfondie
sur l’actualité des grands dossiers : Zones d’Activités économiques, aires 
d’accueil des Gens du voyage, Petite Enfance… Sans compter qu’il nous faut
également demeurer très vigilants sur les sujets qui conditionnent notre déve-
loppement, eu égard à notre situation géographique. Je veux évoquer ici la
question si cruciale des transports. Enjeu N°1 pour le territoire communautaire,
dont la bonne santé économique dépend pour une large part de l’accessibilité

JdA : Quelles vont être les priorités de Portes de France - Thionville pour ce nouveau mandat ?

JdA : Développement et promotion des Zones d’Activités, infrastructures, assainissement, habitat, petite enfance, relations trans-
frontalières…, les domaines d’intervention de l’Agglomération sont déjà nombreux. Envisagez-vous néanmoins d’étendre le champ
d’action communautaire ?

PW : Toutes nos interventions s’inscrivent aujourd’hui dans le Projet 
de Territoire, document de prospective adopté par la précédente Assemblée
en mars 2006. C’est pourquoi, j’ai proposé que nous mettions à profit cette 
1ère année de mandat pour en établir le bilan détaillé et l’adapter en fonction
des décisions que nous allons être amenés à prendre s’agissant de notre 
intervention dans le domaine de l’Environnement -traitement des déchets et
préservation de nos ressources en eau-, du Développement durable mais aussi

des Zones d’Activités, mais aussi de la fluidité du trafic et de la mobilité 
des habitants, cette question éminemment importante doit nous conduire à agir
localement avec pragmatisme et à faire preuve d’initiative et de détermination
dans l’indispensable débat sur la stratégie de développement des modes
de transports individuels et collectifs à l’échelle transfrontalière. À cet égard,
Portes de France - Thionville prendra toute sa part dans la constitution du syndicat
mixte support de l’élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale, aux côtés
des intercommunalités voisines.

des infrastructures numériques particulièrement indispensables à nos Zones
d’Activités, mais également utiles à tous nos habitants, en tous points du territoire.
Et ces nouvelles politiques communautaires devront être appréhendées dans un
cadre élargi, compte tenu de la continuité de notre territoire avec les structures
voisines et de l’intérêt évident qu’il y a à mettre en place des coopérations,
gage d’efficacité, source d’économies d’échelle.
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE : 
78 DÉLÉGUÉS REPRÉSENTANT 13 COMMUNES
Le nombre de délégués par Commune est proportionnel au nombre d’habitants : Thionville (25) ; Yutz (14) ; Terville (8) ;
Fontoy (5) ; Illange et Manom (4) ; Angevillers, Basse-Ham, Kuntzig, et Tressange (3) ; Havange, Lommerange et
Rochonvillers (2).

Le Trombinoscope

Le Bureau: 28 Membres autour du Président

Bertrand Mertz
1er Vice-Président

Maire de Thionville-Conseiller Général

Patrick Weiten
1er Vice-Président du Conseil Général de la Moselle

Maire de Yutz

Patrick Luxembourger
2ème Vice-Président
Maire de Terville

Henri Boguet
3ème Vice-Président
Maire de Fontoy

Jean Klop
4ème Vice-Président
Maire de Manom

Daniel Perlati
5ème Vice-Président

Maire d'Illange

Marcelle Brier
8ème Vice-Présidente
Maire d'Angevillers

Denis Schitz
6ème Vice-Président
Maire de Tressange

Jean-Marie Mizzon
7ème Vice-Président

Maire de Basse-Ham

Roger Quetelard
9ème Vice-Président
Maire de Kuntzig

Brigitte Vaïsse
10ème Vice-Présidente

Adjointe au Maire de Thionville

Philippe Slendzak
11ème Vice-Président

Adjoint au Maire de Yutz

Patrick Want
3ème Assesseur

Maire de Rochonvillers

Marc Ferrero
1er Assesseur

Maire d'Havange

René André
2ème Assesseur

Maire de Lommerange

Éliane Romani
4ème Assesseur

Adjointe au Maire de Thionville

Marie-Paule Dumonteil
5ème Assesseur

Adjointe au Maire de Yutz

Edith Talarczyk
6ème Assesseur

Adjointe au Maire de Terville

Marc Lucchini
9ème Assesseur

Adjoint au Maire d'Illange

Louis Saive
7ème Assesseur

Adjoint au Maire de Fontoy

Claude Imbert
8ème Assesseur

Adjoint au Maire de Manom

Jean-Paul Weber
10ème Assesseur

Adjoint au Maire de Tressange

Jackie Lagrange
11ème Assesseur

Adjoint au Maire de Basse-Ham

Gilbert Tani
12ème Assesseur

Conseiller Municipal d'Angevillers

Marc Houver
15ème Assesseur

Adjoint au Maire de Yutz

Josiane Khaznadar
13ème Assesseur

Adjointe au Maire de Kuntzig

Philippe Noller
14ème Assesseur

Conseiller Municipal de Thionville

Philippe Gebus
16ème Assesseur

Adjoint au Maire de Terville

Georges Deluy
17ème Assesseur

Adjoint au Maire de Thionville
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Les Conseillers communautaires

Claudine Schiltz
Conseillère Municipale

d'Angevillers

Patricia Georges
Adjointe au Maire 

de Basse-Ham

Fatah Maouchi
Adjoint au Maire 

de Fontoy

Anne-Marie Peiffer
Adjointe au Maire 

de Fontoy

Mathieu Weis
Conseiller Municipal 

de Fontoy

Gabrielle Lagarmite
Adjointe au Maire 

d'Havange

Jean-Marie Burger
Adjoint au Maire 

d'Illange

Martine Gergaud
Conseillère Municipale

d'Illange

Patrick Becker
Adjoint au Maire 

de Kuntzig

Jean Urbanski
Adjoint au Maire 
de Lommerange

Daniel Christnacker
Conseiller Municipal 

de Manom

Jean-Luc Gaillot
Conseiller Municipal 

de Manom

Nicolas Kirsch
Adjoint au Maire 
de Rochonvillers

Daniel Costagliola
Conseiller Municipal 

de Terville

Caroline Lamboley
Conseillère Municipale 

de Terville

Alain Lemal
Adjoint au Maire 

de Terville

Marie-Josée Vatry
Adjointe au Maire 

de Terville

Philippe Wacheul
Adjoint au Maire 

de Terville

Farida Azoug
Conseillère Municipale 

de Thionville

Armelle Bussotto
Conseillère Municipale 

de Thionville

Thomas Capochichi
Conseiller Municipal 

de Thionville

Marie-Claude Carlsberg
Conseillère Municipale 

de Thionville

Giocondo Cavaliere
Conseiller Municipal 

de Thionville

François Combe
Adjoint au Maire 

de Thionville

Cécil Coves
Conseiller Municipal 

de Thionville

Chantal Cuccoux-Jalve
Conseillère Municipale 

de Thionville

Ariane Gilquin
Conseillère Municipale 

de Thionville

Christelle Lebas
Conseillère Municipale 

de Thionville

Marcel Mathis
Adjoint au Maire 

de Thionville

Dominique Meli
Adjoint au Maire 

de Thionville

Gilbert Nucera
Conseiller Municipal 

de Thionville

Jean-Paul Pargny
Adjoint au Maire 

de Thionville

Marie-Françoise Philippe
Adjointe au Maire 

de Thionville

Isabelle Rauch
Adjointe au Maire de Thionville

Conseiller Général

Jean-Marie Ritter
Adjoint au Maire 

de Thionville

Matthieu Schmidt
Conseiller Municipal 

de Thionville

Dominique Schmitt
Adjointe au Maire 

de Thionville

Matthieu Steinbrunn
Conseiller Municipal 

de Thionville

Jean Daubié
Adjoint au Maire 

de Tressange

Philippe Bieber
Conseiller Municipal 

de Yutz

Yves Dillier
Conseiller Municipal 

de Yutz

François Gonzalez
Adjoint au Maire de Yutz

Marcelle Kintzinger
Adjointe au Maire 

de Yutz

Marie-Noëlle Lustig
Adjointe au Maire 

de Yutz

Alain Marangé
Conseiller Municipal 

de Yutz

Charles Meyer
Conseiller Municipal 

de Yutz

Henri Muller
Adjoint au Maire 

de Yutz

Danielle Tosi
Adjointe au Maire 

de Yutz

Julie Vaudemont
Conseillère Municipale 

de Yutz
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Un budget global de plus de 70 millions € décomposé en trois
documents distincts :

Taux inchangé pour la Taxe Professionnelle Unique (TPU)

Le Budget de la Communauté d'Agglomération est mis en œuvre à travers trois

documents distincts : le budget général, le budget Assainissement et le budget des

Zones d’Activités, ces deux derniers témoignant de l’importance de notre action

dans ces domaines de compétence.

Budget Primitif 2008

Lors de sa réunion du 15 avril dernier, l’Assemblée communautaire s’est prononcée sur les grandes masses budgétaires, qui permettront
de mener à bien travaux et chantiers d’aménagement. Et comme il se doit, c’est le Vice-Président délégué aux Finances, Philippe
Slendzak, 1er Adjoint au Maire de Yutz (notre photo), qui a assuré la présentation du projet de budget en séance.

LE RAM SUR LE TERRAIN !
En décidant en 2007 d’intervenir dans le domaine de la Petite Enfance, Portes de
France -Thionville a retenu deux domaines prioritaires d’action : le déploiement du
Relais Assistants Maternels (RAM) sur le territoire et l’accroissement de l’offre
d’accueil des jeunes enfants. Les 1ères actions ont été lancées sans attendre.

Petite Enfance

Dès le début de cette année, le Relais Assistants Maternels s’est engagé dans une activité « hors les murs », en assurant une présence
régulière en deux points stratégiques du territoire : à Yutz, pour couvrir le secteur rive droite de la Moselle (Basse-Ham, Illange, Kuntzig
et Yutz) et à Fontoy pour l’ensemble des six Communes du plateau (Angevillers, Fontoy, Havange, Lommerange, Rochonvillers et
Tressange).

- Budget Général : 44 405 971,78 € dont 
10 740 745,17 € en investissement

- Budget Assainissement : 16 596 560,20 €

- Budget des Zones d’Activités : 9 568 563,48 €

La principale ressource est le produit fiscal issu de la Taxe Professionnelle Unique (TPU), 
dont le taux unifié pour 2008 est maintenu à 14,94%. 
Le montant perçu représente 18 825 693 €.

Poursuite des investissements dans le domaine de l’Assainissement
Le Budget Assainissement 2008 s’élève à 16 596 560,20 € :
- 6 958 564,61 € en fonctionnement,
- 9 637 895,59 € en investissement. 

Il se décompose en trois postes 
de dépenses principaux :
- Collecte et traitement 

des eaux usées et pluviales, 
- Gestion de la Station d’épuration 

communautaire à Manom, 
- Travaux de raccordement des réseaux

existants à la Station d’épuration.

Ce Budget est essentiellement financé
par la redevance d’assainissement,
dont le tarif unifié retenu pour 2008
est maintenu à 1,1475 €/m3.

Priorité au Développement économique à travers les six Zones 
d’Activités d’intérêt communautaire

Le Budget 2008 des Zones s’élève à 9 568 563,48 € :
- 2 871 174,66 € en fonctionnement,
- 6 697 388,82 € en investissement.

Il permettra de poursuivre les opérations d’aménagement
des Zones (voirie, réseaux, éclairage, signalétique d’accueil…)
nécessaires à leur développement et à l’implantation de
nouvelles entreprises.

Au service des familles et des professionnels
Le Relais Assistants Maternels a pour objectif principal de mettre en relation les parents et futurs parents avec les Assistants Maternels, 
celles et ceux (il y a quelques Messieurs dans la profession…) que l’on appelle affectueusement les «Nounous » et qui sont près de 700 à 
l’échelle du territoire communautaire. Il a également vocation d’une part à renseigner Parents et Assistants Maternels s’agissant de leurs
droits et devoirs réciproques dans la relation employeur / employé et d’autre part à assurer une médiation quand survient une difficulté. 
Mais là ne s’arrêtent pas ses missions : pour compléter son rôle aux côtés des familles, le RAM développe un programme d’animations 
pour les enfants : ateliers ludiques, sessions d’éveil musical,… Tout au long de l’année, hors congés scolaires, des activités sont organisées
pour les petits sur inscription préalable et dans le cadre de groupes de petite taille.

Permanences à Yutz et Fontoy
Jusqu’à ces derniers mois, tout se déroulait à Thionville, dans les locaux du CCAS où est domicilié le RAM. Depuis mars, c’est aussi à Yutz et à
Fontoy,  que s’installent régulièrement les responsables du Relais. De l’avis général, Parents et Assistants Maternels sont ravis de cette nouvelle
organisation «décentralisée» et de la possibilité qui leur est maintenant offerte de bénéficier des services du RAM, sans avoir à se rendre 
à Thionville.
Ainsi, le Relais est présent à Yutz à l'École Maternelle Schuman (impasse Selver) chaque lundi et jeudi de 9h à 12h. Un jeudi sur
deux, la matinée est dédiée à un atelier ludique pour les enfants (sur inscription préalable). À Fontoy, c’est à la bibliothèque-
ludothèque (9 rue du Moulin) que se tient la permanence, et ce, chaque premier jeudi du mois de 13h à 16h. Elle est précédée d'un atelier ludique
pour les enfants de 9h30 à 11h30 (sur inscription préalable).
L’on rappellera également que Portes de France - Thionville proposera bientôt de nouvelles places d’accueil avec la réalisation de trois 
nouvelles structures d’accueil de la Petite Enfance, à Thionville Côte des Roses, Yutz et Fontoy, pour répondre aux besoins des familles.

Plus d’informations 
sur notre site Internet 
www.agglo-thionville.fr

Pour joindre le RAM : 
03 82 34 98 87

Les six Zones communautaires :

- Actypôle à Yutz
- Espace Cormontaigne à Thionville/Yutz
- Espace Meilbourg (ex-CTR) à Yutz 
- Indesit-Merloni à Manom
- Metzange-Buchel à Thionville 
- Thionville Nord Est à Basse-Ham
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EN BREF ET EN IMAGES LA VIE DE L’AGGLO À TRAVERS SES
RÉALISATIONS ET CHANTIERS EN COURS…
1ère Pierre à l’Espace Cormontaigne Place aux artisans à Metzange-Buchel

Travaux

C’est le 6 juin dernier, qu’a été officiellement
posée par le Président Weiten la 1ère pierre
d’un ensemble immobilier locatif destiné
aux entreprises. Une opération menée par
un groupe d’investisseurs et rendue possible
grâce à la Sodevam, aménageur du site pour
le compte de la Communauté d’Agglomération.
L’attractivité du territoire communautaire
passe par une offre d’immobilier profes-
sionnel de qualité. Cette réalisation, à
Cormontaigne, site « vitrine de l’aggloméra-
tion », avec la présence en son sein de
structures universitaires (l’IUT et ses trois
départements) et de recherche (l’Institut 
de Soudure) en est la parfaite illustration. 

Le développement économique du territoire communautaire, compétence d’excellence de
l’Agglomération passe par une offre foncière de qualité. Ainsi, Portes de France - Thionville,
qui compte six Zones d’Activités économiques, met en œuvre chaque année un 
programme d’aménagements afin de répondre aux besoins des entreprises. Et compte tenu
de la demande forte des artisans en recherche d‘une implantation, elle a décidé 
d’aménager sur le site de Buchel une Zone dédiée aux entreprises artisanales et tertiaires.
Sur une surface de 5 hectares, 17 parcelles de 2 000
à 5 500 m2 environ permettront à des entrepreneurs
de bénéficier d’une localisation optimale au sein de
l’agglomération. Le chantier de viabilisation (réseaux
d’assainissement, voirie, mise en place d’un merlon
antibruit…) qui a démarré au tout début du printemps
est en voie d’achèvement. Seuls seront encore en
cours d’aménagement les bassins de rétention 
des eaux pluviales. 1,5 million d’euros HT ont été
consacrés à cette opération. 

Inauguration à Basse-Ham
Installée sur la Zone d’Activités de Thionville Nord-Est à Basse-Ham, la cuisine centrale de
l’APEI Thionville constitue une réalisation exemplaire à maints égards. En permettant de
regrouper sur un site unique la production des repas nécessaires aux 17 établissements
qu’elle gère au sein du bassin de Thionville, en fonctionnant sous la forme d’un atelier du
CAT de Yutz employant 15 salariés d’encadrement et 15 travailleurs handicapés, cet équi-
pement de pointe en matière de restauration collective s’inscrit parfaitement dans la dynamique

économique du territoire communautaire.
C’est pourquoi, l’Agglomération a par-
ticipé à cet investissement en accordant
à l’APEI une subvention sous forme
d’un abaissement du prix du terrain,
représentant un montant de 87 150 €.
(En photo, le Président Patrick Weiten
et les Vice -Présidents Bertrand Mertz,
Brigitte Vaïsse, Jean Klop et Jean-Marie
Mizzon, aux côtés de Pierre Alix,
Président de l’APEI, à l’occasion de 
la cérémonie d’inauguration).

Pose d’une passerelle 
sur la piste cyclable 
Manom-Thionville Garche
Dans le cadre de l’aménagement d’itinéraires cyclables sur le territoire
de l’Agglomération, il a été procédé à la pose d’une passerelle qui
enjambe la Kissel sur la piste reliant Manom à Thionville Garche. Avec
l’achèvement des opérations de marquage au sol et de signalisation
verticale, la piste est aujourd’hui pleinement opérationnelle. 630 000 € HT
ont été consacrés à cette réalisation, dont 170 000 € pour la passerelle.
Rappelons qu’à ce jour, ce sont près de 20 km de pistes qui ont été
créés par Portes de France - Thionville. 

Gros travaux à Thionville Oeutrange !
C’est un important chantier pour le raccordement de Thionville
Oeutrange au réseau communautaire d’assainissement qui a été mené
en ce printemps. En effet, ce secteur de Thionville n’était pas encore
connecté au réseau souterrain d’effluents vers la station d’épuration.
C’est désormais une réalité après le creusement d’un tunnel sous 
l’A31 par la technique du microtunnelier et l’installation d’une station
de refoulement des effluents par air comprimé. Un programme de 
travaux d’un montant de 1 350 000 € HT avec la participation du
Conseil Général de la Moselle et de l’Agence de l’Eau Rhin-Meuse 
(En photo, Jean Klop, Vice-Président délégué à l’assainissement se 
fait expliquer le déroulement des opérations de « fonçage » sous l’A31
par un responsable du chantier).

Des accès PMR 
pour trois églises
Portes de France - Thionville participe à l’entretien et
à la rénovation du patrimoine cultuel présent sur son
territoire, avec comme priorité la mise en sécurité
des édifices (conformité électrique, installations de
chauffage, couverture). Et, depuis cette année elle
consacre également des crédits à l’aménagement
d’accès dédiés aux Personnes à Mobilité Réduite
(PMR). Trois églises ont été concernées par de tels
travaux en ce début 2008 : Saint-Nicolas à Yutz,
Saint-Quirin à Kuntzig et Notre-Dame de l’Assomption
à Manom. L’enveloppe budgétaire totale attribuée 
à la réalisation de ces rampes d’accès et leurs 
aménagements périphériques (plantations par exemple)
s’élève à 60 000 € HT environ (En illustration, l’église
de Kuntzig).

Identité communautaire
Pour assurer la publicité des Zones d’Activités devenues de
compétence communautaire, un panneau a été mis en place à
l’entrée de deux sites appelés à connaître des aménagements
importants. Il s’agit de la Zone Indesit Merloni à Manom, passée
sous giron communautaire fin décembre 2007 et l’ex-CTR, 
officiellement dénommé Espace Meilbourg aujourd’hui, qui va
prochainement connaître une nouvelle vie avec l’implantation
d’une Cité de l’Habitat (voir notre édition n°8 parue en janvier-
février dernier).

Une borne Internet 
à votre service à la Maison 
du Luxembourg

Initiative originale de la Communauté d’Agglomération, la
Maison du Luxembourg installée à Thionville est à la
disposition de toutes celles et tous ceux qui, travaillant au
Grand Duché ou souhaitant y travailler, sont à la recherche
d’informations sur l’environnement juridique et social
(Droit des contrats, prestations familiales, formation pro-
fessionnelle, etc.) de leur vie professionnelle actuelle ou
future. Une équipe de trois personnes est présente 
au quotidien pour renseigner les visiteurs. Une borne
Internet sur laquelle sont référencés quelque 100 sites utiles,
est également à votre disposition pour vos recherches
documentaires. Rappelons enfin que la Maison du
Luxembourg vous accueille également sur rendez-vous 
si vous le souhaitez. Consultez notre site Internet pour en
savoir plus et n’hésitez pas à franchir la porte de la Maison
du Luxembourg, tout à côté de la Mairie de Thionville.

Tél. : 03 82 58 90 52 
Plus d’infos sur : www.agglo-thionville.fr




